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SUR Lfc REPOS DOWÜCAL 
NM'laoteun »«ont heureux <Jp Usuwr 

ici I« tàxte complétée la loi, si impftieta- 
ment Mtendue d'eux, eo faveur duf repos 
dominical. 

TEXTE   D€  LA  LOI 
Ameu riuirin. — Il est interdit d'occuper 

plus 4% fix jours par semaine on même em- 
ployé on ouvrier dan« un établissement indus- 
triel on commercial on dans sas dépendances, 
de quelque nature qu'il soit, public on privé, 
raJtro« oa aeMfieus, même s'il a un caractère 
d'enseignement professionnel on de bienlai- 

^anae. 
JM repoa njabdornadaire devra avoir one 

durée minimum da vingt-quatre navres eonsé- 
cntjvee. 

A»T. a. -y. lie repos hebdomadaire doit être 
ctoawétadfeanche. 

abourois, laaaau'U est établi que le repos 
semultandt le dimanche, de tout le personnel 
dsun établissement, serait préjudiciable au 
pubDc ou compromettrait le fonctionnement 
normal de «et établissement, le repos peut être 
donné, soit é certaines époques de l'année seu- 
lement, ou bien : 

a) Un antre Jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; 

«I Dn dimanche midi au lundi midi; 
a) he dimanche après-midi avec un repos 

' campemsetemr d'une journée par roulement et 
par quinxame ; 

d) Par roulement a tont on partie du per- 

autorisattons nécessaires devront être 
et obtenues   conformément  aux 

one des articles 8 et 9 da la présente 

Ajrr.4. M Sont admis de drait a. donner le 
repos befatemauaire par roulement les établis- 
sements appartenant aux catégories suivantes : 

1* Fabrication de produits alimentaires des- 
tinés a la consommation immédiate; 

a* Hotels, restaurants et débits de boissons ; 
> Débits de tabacs et magasins de fleurs 

pataveUea; 
4* Hôpitaux, hospices, asiles, maisons de 

jatraite du d'aliénés, dispensaires, maisons 
de santé, pharmacies, drogueries, magasins 
d'apparat»» médicaux et chirurgicaux ; 

0* Habtiaaaments de bains; 
*> Entreprises de journaux, d'information* et 

«Je spectacle«. muaé>a et expositions; 
7* Entreprises de location de livres, de chaises. 

a> moyens 9 locomotion 
i 8* entreprises d éclairage et de distribution 
Veau ou de force motrice : t 

r s* Entreprises de transport par terre autres 
âme les chemins de fer, travaux de chargement 
et de déchargement dans les ports, débarca- 
ettres et stations ; 

10* Industries où sont mises en œuvre des 
matières susceptibles d'altération très rapide ; 

11* Industries dans lesquelles toute interrup- 
tion de travail entraînerait la perte ou la 
depreciation du produit en cours de fabrics 
bon. 

Un règlement d'administration publique énu- 
mérera la nomenclature des industries com- 
prise« dans les catégories figurant sous les 
numéro« 10 et H, ainsi que lès autres catégo- 
ries d'établissements qui pourront bénéficier 
du droit de donner le repos hebdomadaire par 
roulement. 

Un entre règlement d'administration publique 
déterminera également des dérogations parti- 
culières au repos des spécialistes occupés dans 
lea usines à feu continu, telles que les hauts 
lournenux. 

ajrr. A. — En cas de travaux urgents, dont 
t exécution immédiate est nécessaire pour orga- 
niser des mesures de sauvetage, pour prévenir 
des accidents imminents ou réparer des acci- 
denta survenus au matériel, aux installations 
ou aux bâtiments de rétablissement, le repos 
hebdomadaire pourra être suspendu pour le 
*ersonn«l nécessaire S l'exécution des travaux 
vgents. Cette faculté d« suspension s'applique, 

^pn seulement aux ouvriers de l'entreprise oü 
m travaux urgents sont nécessaires, mais 

aussi è ceux d'une autre entreprise faisant les 
réparations pour le compte de la première. 
Dans cette seconde entreprise, chaque ouvrier 
devra jouir d'un repos compensateur d'une 
durée égala au repos supprimé. 

An«, n. — Dans tout établissement qui aura 
la repos hebdomadaire au même jour pour 
tout le personnel, le repos hebdomadaire 
pourra êtes réduit è une demi-journée pour les 
personnes employées a la conduite dès géné- 
rateurs et des machines motrices, au grais- 
sage et 4 la visite des transmissions, au net- 
toyage des locaux industriels, magasins ou 
bureaux, ainsi que pour les gardiens ou con- 
cierges. 

Dans les établissements de vente de denrées 
alimentaires au détail, le repos pourra être 
donné le dimanche après midi, avec un repos 
compensateur, par roulement et par semaine. 
d'un antre après-midi pour les employés Agés 
de moins de 21 ans et logés chez leurs patrons, 
et (par roulement et par quinzaine d'une 
journée entière pour les autres employés. 

Dans les établissements occupant nioine de 
cinq ouvriers ou employés et admis è donner 
le repos par roulement, le repos d'une journée 
par semaine pourra être remplacé par deux 
repos d'une demi-journée représentant en- 
semble ta durée d'une journée complète de tra- 
vail. 

Dans tout établissement où s'exerce un com- 
merce de detail et dans lequel le re[>os hebdo- 
madaire aura lieu le dimanche, ce repos pourra 
être supprimé lorséS'U coïncider» avec un jour 
de fête locale ou de quartier désigné par un 
arrêté municipal. 

AMT a. — Dans toutes les catégories d'entre- 
prises ou ICH intempéries déterminent des chô- 
mages, les repos forces viendront, au cours de 
si nique mois, en déduction dus jours du repos 
hebdomadaire. 

Les industries de plein air, ceues qui ne tra- 
vaillent qu'à certaines époques de l'année, 
pourront suspendre le repos hebdomadaire 
quiiue lois par an. 
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=S8B»s»»sJaj 

Gelles qurÄOprolerirdes matières péril 
celles qui ont è répondre, à certains moi 
è un surcroît extraordinaire de travail 
ont fixé je repos bebdomadaire au même jour 
poux tout 4epersonnel pourront également sus- 
pendre 4e repos hebdomadaire quinze fois par 
an. Hais, pour oea deux dernières catégories 
d'industrie, l'employé ou l'ouvrier devra jouir 
au moins de deux jours de repos par mois. 

ABT. 1 — Dans les établissements soumis nu 
contrôle de. l'Etat, ainsi que dans ceux où sont 
exécutés les travaux pour le compte de lŒtatJ 

et dons l'intérêt de la défense nationale, les mi- 
nistres intéressés pourront suspendre le repos 
hebdomadaire quinze fois par an. 

ART. 8. — Lorsqu'un établissement quelconque 
voudra bénéficier de l'une des exceptions pré- 
vues au paragraphe 2 de l'article 2, il sera tenu 
d'adresser une demande au préfet du départe- 
ment. 

Celui-ci devra demander d'urgence les avis 
du Conseil municipal, de la Chambre de com- 
merce de'la région et des Syndicats patronaux, 
et ouvriers intéressés de la commune. Ces aviso 
devront être donnés dans le délai d'un mois. 

Le préfet statuera ensuite par un arrêté 
motivé qu il notinera dans la huitaine. 

L'autorisation accordée è un établissement 
devra être étendue aux établissements de la 
même ville faisant le même genre d'affaires et 
s'adressent è la même clientèle. 

ABT. 9. — L'arrêté préfectoral pourra être 
déféré au Conseil d'Etat, dans la quinzaine de 
sa notification aux intéressés. 

Le Conseil d'Etat statuera dans le mois qui 
suivra la date du recours, qui sera suspensif. 

ABT. 10. — Des règlements d'administration 
publique organiseront le contrôle des jours de 
repos pour tous les établissements que le repos 
hebdomadaire soit collectif ou qu'il soit orga- 
nisé par roulement. 

Us détermineront également les conditions 
du préavis qui devra être adressé à l'inspecteur 
du travail par le chef de tout établissement qui 
bénéficiera des dérogations. 

ART. 11. — Les inspecteurs et inspectrices du 
travail sont chargés, concurremment avec tous 
officiers de police judiciaire, de constater les 
infractions à la présente loi. 

Dans les établissements soumis au contrôle 
du ministre des travaux publics, l'exécution 
de la loi est assurée par les fonctionnaires 
chargés de ce contrôle, placés & cet effet sous 
l'autorité du ministre du Commerce et de l'In- 
dustrie. Les délégués mineurs signalent les 
infractions sur leur rapport. 

AST. 12. — Les contraventions sont constatées 
dans des procès-verbaux qui font toi jusqu'à 
preuve du contraire. 

Cas procès-verbs ui sont dressés«en double 
exemplaire dont l'un est envoyé au préfet du 
département et l'autre déposé au Parquet. 

AIT. IS. — Les chefs d'entreprises, directeurs 
et gérants qui auront contrevenu aux prescrip- 
tions de la présente loi et des règlements d'ad- 
ministration publique relatifs ft son exécution, 
seront poursuivis devant le tribunal de simple 
police et passibles d'une amende de cinq ft 
quinze francs (5 ft 15 fr.). 

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il 
y aura de personnes occupées dans des condi- 
tions contraires ft la présente loi, sans toutefois 
que le maximum puisse dépasser cinq cents 
francs (100 fr.) 

Aar. lt.— Les chefs d'entreprises seront civi- 
lement responsables des condamnations pro- 
noncées contre leurs directeurs ou gérants. 

ART. Ib.— En cas de récidive, le contrevenant 
sera poursuivi devant le tribunal correctionnel 
et puai dune amende de seize ft cent francs 
116 ft 100 fr|. 

II y a récidive. lorsque dans les douze mois 
antérieurs au fait poursuivi le contrevenant a 
déjà subi une condamnation pour une contra- 
vention identique. 

En cas de pluralité de contraventions entraî- 
nant ces peiaea de la récidive, l'amende sera 
appliquée autant de fois qu'il aura été relevé de 
nouvelles contraventions, sans toutefois que le 
maximum, puisse dépasser trois mille francs 
{3000 fr.). 

ART. 16. — Est puni d'une amende de cent ft 
Cinq cents francs UOu à 500 fr.) quiconque aura 
mis obstacle ft l'accomplissement du service 
d'un inspecteur. 

En cas de récidive dans les délais spécifiés ft 
l'article précédeat. l'amende sera portée de cinq 
cents ft mille francs (600 ft 1000 fr.). 

L'article 463 da Code pénal est applicable aux 
condamnations prononcées en vertu de cet ar- 
ticle et des articles 13, 14 et 15. 

ABT. 17. — Les dispositions de la présente loi 
ne sont pas applicables aux employés et ou- 
vriers des entreprises de transports par eau, 
non plus qu a ceux des chemins de fer, dont 
les repos sont réglés par des dispositions spé- 
ciales. 

ABT. 18. — Sont abrogées les dispositions des 
articles & et 7 de la loi du 2 novembre 1892 en 
ce qui touche le repos hebdomadaire. 

Les dérogations prévues ft l'article 4 et au 
premier paragraphe de l'article de la présente 
loi ne sont pas applicables aux enfanta de 
moins de 18 ans et aux filles mineures. 

Les dérogations prévues au paragraphe 3 de 
l'article & ne sont pas applicables aux personnes 
protégées par la loi du 2 novembre 1802. 

Un règlement d'admiaistration publique éta- 
blira la nomenclature des industries particu- 
lières qui devront être comprises dans les caté- 
gories générales énoncées ft l'article 6 de la 
présente loi en ce qui concerne les femmes et 
les enfants. 

ÉCHOS DE PARTOUT 
M. Eardouin, consul général, ancien chef 

de cabinet du gouverneur général de l'Indo- 
chine, dont la mixtion spécial'- au Cambodge 
et au Laos at terminât, at de retour à Paris. 

U après le ■ Pays d'Any », la récolta des 
pommes sera mediocr»- reite année. 

Plusieurs automobi'r* ont été construites 
en Belgique, en rue d>: la contrebande. Si- 
gnalées aux douaniers, tilSJ .sont très sur- 
veillées. On en a déjà capturé deux a la 
frontière et en gare de RottoaU Elles étaient 
chargées de tabac et de cigares. 

Si-TaSeb, fils de Rou-Atnama, auquel le 
gouverneur de l'Algérie a désigné Laohouat 
pour residente rst arriré dans cette ville. 

It a etc reçu par te &acA-uo/*a Lackdar. 

5    "s.   .-.  _ _ 
LE CtaOMtk GEteMAïV 

Nous avons annoncé hier ta mort du lieute- 
nant colonel Germain, décédé ft Paris ft Uftge 
de 41 ans, votoi quelques cotes biographiques 
sur ce brillant éJAVîer : 
J4é ft Mors {Causal} le 19 mars 1865ril entra ft 

PEcole polytechnique en-1883, -comme élève au 

de»' représentante dp *Pu*fta>1nt> ûcme*. 
.erciates «n Guinée A la seure^eXceptjon* 

d'une maison de Manchester, il s établi une 
comparaison entre les conditions sanitaires 
des colonies anglaises et françaises, lequeir»* 
set tout ft l'avantage de ces dernières. A Dakar, 
par exemple, avec une population blanche de 
3 600 habitants, la proportion des décès a été 
réduite ft lOpour mille, tandis qu'elle esLençore 
de 46 pour mille dan» -l$s villes anglaises #e 
cette régien. 

LE CONGRÈS DU SDB-OUEST NAVIGABLE 

lycée saint-Louis, et ft l'Ecole de Fontainebleau 
en 1887. il opta pour l'artillerie de marine et 
prit part au début de .sa carrière ft la conquête 
du Soudan, de 1890 a 189a. sous les ordres des 
colonels Archinard et Humbert. Il y commanda 
successivement une section d'artillerie et un 
peloton de spahis, fut plusieurs fois cité A 
l'ordre du jour et fait chevalier de la Légion* 
d'honneur. 

Comme capitaine, il prit part ft la colonne du 
lieutenant-colonel Monteil sur la Côte-d'Ivoire 
et 'fut détaché ensuite au laboratoire central de 
la marina, d'où il partit pour la mission Congo- 
Nil (1896-1899). Le colonel Marchand, alors 
capitaine, lui confia à plusieurs reprises le 
commandement de la mission. Fait officier de 
la Légion d'honneur et chef d'escadron ft la < 
suite de cette expédition, il fut détaché au 
ministère de la Marine, puis choisi par l'amiral 
Pottier pour faire partie de son état-major 
pendant l'expédition de Chine en 1900. A peine 
arrivé au Pé-Tchi-U, il prit le commandement 
d'un groupe de batteries, puis celui de l'artil- 
lerie du corps expéditionnaire. 

Nommé lieutenant-colonel en 1903, il fit un- 
stage au 23* régiment d'infanterie coloniale, 
puis fut délégué comme chef de la section 
technique des troupes coloniales au "ministère 
de la Guerre, poste d'où la mort vient de l'ar- 
racher brusquement dans une crise cardiaque- 

Ces jours derniers s'est tenu: ft Bergerac le 
Congrès du Sud-Ouest navigable. 

Le Congrès a désigné ft l'unanimité Bordeaux 
comme siège du 6* Congrès du Sud-Ouest navi- 
gable en 1907, pendant l'exposition de la Ligue 
maritime française, qui doit se tenir dans cette 
ville. 

M. Renard, professeur d'histoire et de géo- 
graphie au collège de Bergerac, a fait un curieux 
exposé de la vie sur la Dordogne dans l'ancien 
Bergerac, et obtenu du succès {pour ses consi- 
dérations rétrospectives. 

De nombreux orateurs ont lu des rapports et 
ont pris la parole au cours de ce Congrès. 

M. Audonin, professeur ft l'Université de Poi- 
tiers, préconise l'emploi d'un barrage ft vannes 
suspendues pour l'amélioration des rivières ft 
fond mobile, qui a déjà donné d'excellents 
résultats sur la Loire. 

M. Doumerc, de Moatauban, examine les 
crédits affectés ft la navigation Intérieure dans 
le budget et émet le voju que le budget des 
travaux publics reçoive des dotations suffi- 
santes pour l'exécution des programmes de 
1879 et de 1893, et la réalisation des améliora- 
tions indispensables. 

M. Chapa^ président du tribunal de com- 
merce de Marmando, réclame l'augmentation 
des crédits affectés ft l'imtretien d« la Garonne 
et l'approfondissement des passes. 

LES MANŒUVRES NAVALES 
Les sous marias, dont nous avons an- 

nonce l'Arrivée à Marseille en vue de l'at- 
taque de ce port par l'armée navale, ont 
effectué hier une sortie dans la grande rade 
alin de reconnaître les secteurs de défense. 

On attend, ce soir mercredi, les torpilleurs 
de la défense mobile qui effectueront avec 
les sous-marins des manoeuvres de nuit. 

Cette flottille repartira jeudi pour Toulon, 
elle sera remplacée par cinq autres sous- 
marins qui effectueront des manœuvras 
semblables. 

LA GRANDE SEMAINE MARITIME 
Une 'fête a été offerte hier après-midi aux 

_ tarins de l'encadre et aux   soldats   de  11 
nison du Havre. Elle comprenait un conc 
marins de l'encadre et aux soldats de la gar- 
nison du Havre. Elle comprenait un concert et 
une représentation dramatique. 

des concerts publics ont été donnés 
dans les squares. 

Les opérations de ht grande semaine mari- 
time ont commencé hier ft Trou ville. 

Un yacht français et un yacht allemand se 
sont disputé la Coupe de France 

On sait que ta Coupe de France, créée en 1891 
par le Comité du Yacht-Club français, et trans- 
mise depuis au Yacht-Club de France, est une 
épreuve internationale réservée aux yachts de 
5 a 10 tonneaux. Le prix consiste en une coupa 
en argent détenue chaque année par le Club 
auquel appartient le yacht vainqueur. 

Deux concurrents étaientïen présence: Rose- 
France, champion français construit ft Lor- 
mont. et Felca, champion allemand construit 
ft Hambourg. 

C'est le champion allemand qui est arrivé 
premier gagnant trois minutes trente sur son 
concurrent. 

Cette épreuve n'est que la première des trois 
que comporte la Coupe. 

En rade du Havre a eu lieu la course des 
bateaux-pilotes. Il y avait six partants. 

Le premier arrivé est la Liberté, couvrant 
21 milles de parcours en quatre heures cinquante- 
sept. 

Venaient ensuite l'Hirondelle et Alexan* 
drine. tous deux du Havre. 

A Rouen a eu lieu un départ de canots auto- 
mobiles. 

COLONIES FRANÇAISES ET ANGLAISES 
Lord Mountmores, directeur de l'Institut de 

recherches commerciales dans les Tropiques, 
fondé à Liverpool, vient d'exposer devant la 
Chambre de commerce de cette ville les résul- 
tats de la mission qu'il a dirigée récemment 
dans l'Afrique occidentale. 

soi» appréciation est plutôt tlatteuso pour 
nus colonies. 

La mission ayant visite plusieurs colonies 
françaises et anglaises, le noble lord s'est dit 
affligé d'avoir constate que les Français ont 
déployé dans leurs possessions plug d'énergie 
et fait montre de plus d'esprit d'entreprise que 
les Anglais dans les leurs. Il a cite comme 
exemple une ville d'une colonie française qui. 
dans les trois mois de sa fondation, possédait 
des boulevards, des rues, une canalisation d'eau. 
potable, des hôtels bien approvisionnés do 
glace,  un  vaste marche couvert, une banque. 

GUERRE & MARINE 
lÊnOSTATIO»   MILITAIRE 

On connaît le succès obtenu l'an dernier par 
lé ballon dirigeable Lé Lebaudv, construit par 
MM. Lebaudv et Juliot. L'autorité militaire 
l'acheta immédiatement et l'affecta & la place 
de Tout oü il accomplit de nouvelles prouesses 
présentes encore a toutes les mémoires. 

La place de Verdun va être dotée avant la fin 
de l'année d'un aérostat semblable construit 
sous la direction de l'ingénieur Juliot, mais 
comportant des améliorations suggérées par 
l'expérience. 

LE 6ENÉRIL HABROR ER BRETAGNE 
Le général Hagron, qui accomplit actuelle- 

ment une tournée d'inspection ft Brest, a exa- 
miné mardi l'armement de l'Ile d'Ouessant et 
des forts qui défendent l'entrée du goulet. 

FLOTTE 11UL1ISB DANS Ll BALTIQUE 

On publie aujourd'hui la liste officielle 
des navires de guerre anglais de la flotte de 
la Manche et de la première escadre de 
croiseurs qui feront la croisière dans la 
Baltique, sous les ordres du vice-amiral, 
l'honorable sir Assheton G. Curzon Howe. 

Elle comprend sept cuirassés et six croi- 
seurs. Parmi les ports que cette n otte visitera, 
citons Libau, Hangœud, Cronstadt, Revel, 
Pillau, La baie de Lübeck et Invergerdon. 
C'est ft Libau qu'elle séjournera le plus 
longtemps, et elle ne visitera aucun port 
allemand. 

LE 14 JUILLET EH TUNISIE 

La bey so propose d'assister ft la revue du 
14 juillet et s'y rendra dans son grand carrosse 
de gala, cadeau du roi Louis-Pmiippe ft un de 
ses prédécesseurs. 

Pour la première fois depuis sa création, 
l'artillerie de la garde beylicale va manœuvrer 
avec les troupes françaises. Elle prendra part, 
ft Bizerte, aux manœuvres combinées de la 
garnison de cette place avec l'armée navale. 

O^V   «&  LA 
Banque  de   France 

Sont nommés directeurs des succursales 
de la Banque de France: à Amienst 
M. Huberudirecteur à Rennes; à Rennes, 
M. Beatrix* directeur à Moulins; à Mou- 
lins, M. Tréchot, directeur à Monl~de- 
Marsan; à Mont-de-Marsan, M. Portafax, 
directeur à Foix: à Foix, M. Mit^i, chef 
du bureau auxiliaire de Tourcoing. 

Hommage à un poàte canadien 

On vient d'élever sur le carré Saint* 
Louis, à Montréal, un monument au poète 
national catholique, Octave Créma'ie, qui 
a chanté avec des accents vraiment patrio- 
tiques la Vieille Franceet le Canada fran- 
çais. 

L'exposition   franco-britannique 
L'exposition franco-britannique des 

sciences, des arts et de l'industrie doit 
s'inaugurer à Londres au printemps de 
igo8. C'est la Chambre de commerce fran- 
çaise de Londres qui en a donné feme à la 
ßn de içoâ. Et ce projet a reçu fapprola 
lion des deux gouvernements et l'appui 
d'un grand nombre de personnalités an- 
glaises et Jrançaises. Aussi travaille-t-on 
avec beaucoup d'entrain des deux côtés du 
détroit à la réussite de cette exposition, 
aui s'annonce comme devant être très bril* 
iante. 

A l;occajj£n-de la discussion ouverte si à 
U ïlégftel^k^omBÏau <fe sairît fliecre, 
le P. Griser, niis en cauSfe, adresse à M- le 
commandeur Marucciri l'intéressante et 
probante lettre suivante, quenous sommes 
heureux de donner à nos lecteurs : 

Munich (Bavière), 3 juillet 1806. 
Très aller any, 

J*ai reou hier un opuscule que m'envoyait 
I auteur lui-nieme, irrtp'nnu pour moi, et qui 
m'a çaoH un vif étoiraefnent. L'opuscule a 
pour titre : La tombf dç minf Pierre apôtre, et 
son auteur signe Marcello dalle Pietrovecchie. 
II s'a.üresse directement à Pie X et lui demande 
de faire entreprendre des fouilles dans la Con- 
fessiun de Saint-Pierre, car il parait que nos 
travaux archéologiques soulèveraient des doutes 
fondés sur la présence du corps de saint Pierre 
dans son antique tombe. 

L'opuscule nous met tous deux en cause et 
en appelle à nqjre témoignage. Aussi, vous me 
permettrez de vous exprimer brièvement mon 
avis. J'ai rarement entendu parler avec aussi 
peu dç compétence d'un sujet auss) important 
et qui intéresse si profondément la science et te 
culte. 

Sans juger des intentions de l'auteur, jf puis 
dire qu il ignore ce qu'a écrit sur la question 
notre maître De Rossi, il ignore ce que vous 
avez dit vous-même en divers ouvragés, car 
sans cc'a il ne pourrait vous attribuer des 
doutes sur la tombe en question FI ignore ce 
que j'ai publié moi-même sur le sépulcre de 
saint Pierre, ou tout an plus en a-t-if pris une 
connaissance très superficielle, sans quoi il ne 
me mettrait pas parmi les sceptiques dont il a 
besoin pour sa proposition inopportune, tant 
sont nombreuses les pages que i "ai écrites pour 
exprimer un avis tout contraire. II cite de moi 
un passage des Analecta Romana tp. 270); j'y 
Parle des détériorations qu'a subies la tombe à 
extérieur. Mais là même, je dis expressément : 

«Le fait que les Papes ont laissé la pierre brisée 
dans le même état sans la remplacer par une 
autre montre que leur plus grande preoccu- 
pation fut de laisser ce tombeau sacré dans 
l'état traditionnel où il existait de tout temps, 
et qu'ils ne craignaient pas de voir naître le 
moindre doute sur la conservation du corps ide I 
saint Pierre. » 

Ces lignes, l'auteur nedpit pas les avoir mjEme 
aperçues, il n'a pas vu davantage que, data les 
observations sur les débris qui sont dans I* 
chambre sous la pierre brisée, {'ai constaté 
explicitement que le tombeau proprement dit 
se trouve ft une profondeur notable sous les 
débris; qu'il fut un temps où on pouvait l'y 
voir, mais que la disposition actuelle des lieux 
ne le permet plus. 

Mais je ne pois pas trop demander 1 sa pre- 
cision du moment qu'il ne sait même pas écrire 
exactement mon nom pour lequel il emploie 
constamment la forme « Grisard ». S'il s'occupe 
vraiment d'étudier et de décrire les « vieilles 
pierres » il taut souhaiter ft ces « piètre vecchie » 
un sort meilleur lorsqu'il reproduira leurs ins- 
criptions. 

L'auteur ignore aussi totalement le livre 
récent si riche en détails positifs de A. St 
Barnes : St Peter m Rom and his tomb en 
the Vatican hill London 1 QO6, 3Q5 pages. 

Abstraction faite du résultat des recherches 
locales et archéologiques, l'auteur montre qu'il 
ne sait pas du tout évaluer la tradition ininter- 
rompue, solennelle et pratique qui a pourtant 
dans cette question une si grande importance. 
Au contraire, cherchant à fortifier le doute, il 
apporte en terme de comparaison les objets in- 
signifiants et plus ou moins pieux qui existent 
dans quelques églises de Rome et dont la faus- 
seté a été démontrée depuis longtemps par des 
arguments clairs et extrinsèques. Et sûrement 
on débarrassera peu à peu le terrain des reliques, 
des images et des petites traditions de ce genre 
accumulées par la foi excessivement ingénue 
des u;mps pa*>i.->, et laiclifuuny uouvera Hon- 
neur et avantage. 

Pour ce qui est do Saint-Siège, vous savez 
comme moi, cher Monsieur le professeur, à 
quel point il montre par les permissions toujours 
largement ac-ordées à tous l?s savants qui font 
avancer la vérité, soit dans les églises, soit dans 
les bibliothèques, qu'il ne craint rien, absolu- 
ment rien de recherches sérieusement con- 
duites. II me suffit de rappeler les études ré- 
centes que j'ai pu poursuivre par concession du. 
Souverain Pontife dans le Sancta Sanctorum, 
et qui ont eu un résultat si heureux. De même 
tes études que, grâce à la même libéralité du 
Pape, j'ai pu entreprendre dans la Confession 
de Saint-Pierre, démontrent absolument l'ab- 
sence de toute crainte que quelque résultat' 
puisse devenir embarrassant. 

Ce n'est pas nous seulement et... M. Marcel 
des Vieilles-Pierres, mais aussi le Saint-Siège 
qui veut en tout la vérité pleine et entière. 
Nous savons très bien que présentement, du 
moins dans les hautes sphères ecclésiastiques, 
on n'a plus cette réserve excessive, fruit d'une 
pieuse crainte qui, par exemple, amena le pape 
Clément VIII ft faire remplir de débris de maçon- 
nerie la chambre sépulcrale lorsque, en i5o4, 
elle fut par hasard ouverte au cours d'autres 
travaux. Nous pouvons tous désirer que la 
tombe proprement dite qui fut alors rapidement 
aperçue fût restée découverte ou que du moins! 
on eût rédigé un ample rapport de sa recogni- 
tion. Nous apprécions le respect religieux du 
bon vieux temps, mais nous connaissons auss 
les intérêts de la science et les désirs de noue 
époque de critique qui en diffère totalement. 

Ces intérêts et ces désirs — l'auteur de 
l'iipuscule Ifflon encore cela — furent mani- 
festés avec no:re concours dans le dernier con- 
gres général d'archéologie chrétienne: relative- 
ment à la tombe de saint Pierre un VœU fut 
formulé avec compétence sans lancer a travers 
le monde des projets romanesques qui ont 
tout l'air d'un défi. Le Saint-Siège saura quand 
et comment  prendre la voie alors indiquée et 
3ui conduira facilement au but sans s'inquiéter 

es prétentions fiévreuses et en parue appuyées 
sur les erreurs, d'un dilettante. 

P. GRIS**. 

LA JEUHESSE GtTffBUgg 
KB Tende» $ 

Mftrdi se sent réunis-à La Itochwsnsifon, W 
présidents et auaoniers des groupe* «fetalen* 
nasse catholique vendéenne. 

Vast la armiere retrnie» de ce genre qui sa 
eojvtenue en Vendée. 

«jlr sa composition mené, elre-a en un car&c- 
tes« à la Ibis Intime et général, ont a paru auai 
oràamsateurs offrir de sérieuf avantages. 

Des congressistes, au   nombre de   110, ont 
«in plusieurs séances, ap cours desquelles ont 

é entendus des rapports de MM. Gallet, Cou- 
teau, Arnaud, etc. 

Congrès départemental dn Tarn 
Le Congres départemental de la J. (k a 

Castres, ouvert samedi soir par un discours' 
éloquent de M. Ducros, avocat, a eu lieu 
dimanche a« milieu d'un nombre considérable 
de congressistes. 

Plus de 3 000 catholiques, accourus de tout la 
département, ont pris part aux différents exer- 
cices du Congrès. Aussi la ville de Castres pré- 
sentait-elle une animation extraordinaire. On a 
pu facilement se rendre compte que ce n'est 
pas dans le Tarn que la foi disparaît, lorsqu'on 
voyait cette belle jeunesse, précédée des dra- 
peaux tricolores des Comités locaux, défilant a 
travers la ville au milieu d'une foule sympa- 
thique. 

Le meeting de la sallô S^int-Pifirre. rabaôssS ' 
par la parole de MM. le baroa X. Reilïe. député.. 
Lenailet Pages, a été une de ces manifestations 
dont le souvenir ne s'effaoe Jamais. Le succès du 
Congrès est dû particulièrement aux chefs dé- 
voués de l'A. C. J. P. du Tarn. MM. Pigosse et 
Martinet, et aux membres de la Jeunesse catho- 
lique castraise, admirablement aidés par ta 
clergé castrais. 

POUR DISTRIBUTION. DE PRIX 
PRIX   D'HONNEUR 

Bisloire d*i Pèleri- 
nage« français de la 
Tri« Sainte Vierge, 
par le P. J.-E. Dn'v 
CHON. TJ n vol. in-V de 
1300 pages ; plus de 
300 gravures, 20 car tes 
en couleurs. Prix net. 
sans remise : broché, 
12 fr. 50; relié per- 
caline, 10 francs, ou 
amateur, i* francs. 
Port.un do» âèTldi, 

Collection du « Mois 
littéraire et pitto- 
resque ■> formant 
chaque année, depuis 
1899. 2 volumes de 
grand luxe, rédigés 
par nos meilleurs 
écrivain.« "t illustrée 
par des dessinateurs 
de premier ordre. 
Chaque volume de 
1000 pages environ 
avec riche couverture 
de Mucba. S fr. 50 
Port, un colis de 
3 kilos. — Remises 
considérables h ceux 
qui achètent en même 
temps plusieurs vol 

Histoire de la Vendée 
militaire, par J. CRK- 
TISEAU-JOI.V Edition il- 
lustrée, carte en cou- 
leurs, superbes por- 
traits et dessins, aug- 
menté d'un V volume. 

r le P.J.-E. DBOCHO». 
'olumesin-8"chacun 

de 500pages environ. 
Les S vofumps brochés, 

25francs Reliédemi- 
basane. 34 francs ; 
demi-chagrm grenat, 
87 francs: demi-cha- 
grin luxe, 40 francs. 
Port des s vol : port 
un colis de 10 kilos. 

Jeanne d'Axe, grande 
histoire illustrée, par 
le chanoine HENRI 
DEBOUT, missionnaire 
apostolique, membra 
des Académies ro- 
maines pontificales. 
avec une lettre de 
S. S. Pie X et une pré-; 

*     Toi 

RS 

face de S. O.Mgr 
CBST, évoque d'Or- 
léans. Deux vol. in-4« 
de 900 et 1000 pages 
avec UX)iIlustrauons. 
Broché, couvertureen 
couleurs, 25 francs. 
Relié luxe. 40 francs : 
port un colis de 10 kil. 

Aux Pays du Christ, 
Etudes bibliques en 
Raupte et en Pales- 
tine, par l'abbé L**H 
DRIKUX, vicaire géné- 
ral de Reims. Ouvrage 
couronné par l'Aca- 
démie française. Un ( 
vol. in-»» de 660 pages, 
avec cartes et index 
biblique : 150 gravures 
et dessins inédits. 
dont a croquis de 
James Ti sso t. ••mille. 
Broché. couverture 
en couleurs. 7 fr. 50. 
Relié percaline.9fr 60 
ou amateur, IS fr. SO. 
Port, un colis do. 
3 kilos. 

Mémoires du cardinal 
Consalvi, par J. CHé- 
TtNEAU-JoLT. Nouvelle 
édition illustrée, aug- 
mentée d'un-fascieule 
inédit sur le Concile 
de 1811. Publié par le 
P. J.-K. DHOCHON. In 
vol. in-e' de xvSie p. 
avec 90 gravures ; 
couverture en cou- 
leur. Broché, 10 fr. 
Relié amateur. 15 tr 
Port,   «n   colis    de», 
S V.Ü    F 
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UNE CLASSE DE DENTELLES 
La famille de Chambra», dent le chfltean 

s'érige è quelques kilomètres de Marveiols. en 
Lozère, v est extrêmement populaire. Elle s'ef- 
force de "développer chez les paysans logout de. 
cette belle dentelle qui porte le nom genérique 
du Puy et dont la confection semble depuis 
peu de temps tomber en décadence. 

C'est ainsi que, sous son impulsion, è Mar- 
vejols, en douze mois. 35 jeunes filles dont 
l'Âge varie entre 10 et 20 ans, ont appris à ma- 
nier le fuseau. Plusieurs personnes ont suivi ; 
leur exemple, et d'autres, mères ou grand'--" 
mères, qui connaissaient autrefois le secret des 
fuseaux, se sont remises è l'apprendre, avec ce 
résultat que K5 denteHière-s travaillent ort 
peuvent travailler, actuellement/dans la sous- 
préfeCture- Une classe de dentelles a mémo 
été instituée pour les jeunes (lues des Gorges 
du Tarn et des Causses dans les écoles de 
Sainte-Euiniie et de plusieurs autres villages'. 

L'INSTITUT CARNEGIE 

M. Samuel Harden Church, l'auteur améri- 
cain bien connu, vient d'arriver è Paris. 

Il est chargé, par le milliardaire Andrew 
Carnegie, d'inviter diverses notabilités fran- 
çaises appartenant an monde de la politique, 
des arts, de^ sciences et de la littérature, fc 
assister à l'inauguraUon de l'Institut Carnetne. * 
è Pittabars. le 11 avril 1 07. 

Le présulcnt Roosevelt sera présent è l'inau-i i 
guration de cette institution scientifique et ] 
artistique. À laquelle le « roi de l'acier» a con-. ; 
sacré 10U millions de francs. 

À 
_d    CIIEVErJX CLAIRSEMES allongH \ 

et rendu touffus, par l'Extrait capiUaxre aet  ' 
Bénédictin* du Mont MajeUa, qui arrête aoaai 
U chute et retarde la décoloration,  t) fr. la 

VffO flacon, f" mandat, 6 fr. 85, d l'administratcuç 
■a    tàcuet, 35, rue au C^uure-Septembre, i Pure* 

Causerie   scientifique 
LA  COLORATION 

DES PIERRES  PRECIEUSES 
Ou a observé i plusieurs reprises que les 

substances inorganiques exposées i l'action des 
rayons cathodiques ou à celle du radium 
prennent des colorations, à savoir : le verre une 
teinte tönernem brune ou violette, le chlorure 
Je sodium une couleur gris-brun, et le chlo- 
rure dt: potassium une nuance, bu:t brunâtre, 
ioit jaune, selon le* circonstance*. Cea obser- 
vations ont sug£>i'rt; fidét l'exposer aux rayon» 
nements du radium les minéraux transparents 
naturels employés comme b.)uux; cette expé- 
rience a été, tentée par M. Crookcs dans le cas 
du diamant. 

Dans une série étendue d'expériences pareilles, 
entreprises par M. A. Miette, on a constaté 
qu'un nombre très grand de pierres précieuses 
changent de couleur sous l'aeti m d'un rayon- 
nement plus ou moins prolongé dû à une subs- 
tance lortement radio-active. 

Bien, dit la Revue générale des sciences, 
qu'on ne puisse pas encore énoncer de principes 
communs i tous les phénomènes observés, on 
peut dire cependant que la teinte des pierres 
claires change facilement, tandis que les miné- 
raux possédant une forte coloration originale 
ne présentent qu'une faible variation de couleur. 

ü_ Lis minéralojtisic.oairéccmmeméubli.cue 

loi que les pierres précieuses d'une couleur 
claire ne renferment le plus souvent aucune 
impureté chimique pouvant produire une colo- 
ration, tandis que, dans le cas d'une coloration 
sombre, la pierre comient des sels métalliques 
colorants ou même des corps organiques de la 
série des hydrocarbures, et on songe à rattacher 
à cette théorie les phénomènes constatés. 

Ne peut-on dire, tout au contraire, que ces 
phénomènes vont a ('encontre de celte loi ? La 
colorauon de i-vjirucs oe vient-elle pas d'action 
radton-active qu'elles onisubie au sein du nlobc? 
L'ctltt étant obtenu,' il est ad mi subie qu une 
nouvelle action radio-active n'ait plus d'effet 
sur leur coloration, tandis que les pierres non 
colorées qui n'ont pas encore été soumises à ce 
traitement y soient fort sensibles. Jusqu'à pré- 
sent on n'a obtenu que de légères colorations; 
mais les experiences des hommes su ni de 
courte durée et de faible puissance. I>aiib son 
laboratoire, la nature peut empluyerdc moyens 
autrement énergiques, cl pour elle le ump» 
compte a pets». 

UN MOT POUR L'HISTOIRE DES SCIENCES 
Nombre d'ouvrages attribuent a Chri t pne 

Colomb la découverte de la déclinai on de 
l'aiguille aimantée, qu'il aurait rec »nnue ai 
c : de san premier voyage à uaveri l'At- 
lantique. 

Le  proiesse-ur  lldlmann, il  y  a  plusieurs} 
années, considérant que bien avant Christophe " 
Colomb  il existait des cadrans   solaires  porta- 
lits, munis d'une bnuisolc pour en permettre 
l'oricntaron, en ai ait conclu que les observa- 
teurs avaient  dû   constater  nécessairement la 
déviation de l'aiguille aimantée, et, en effet, il 
trouva quelques-uns de ces instruments où la    , 
déclinaison est indiquée par un trait sur le bol»-- " 
lier de la boussole. 

Voici que le Dr Wolkenhaucr vient de dé- 
couvrir trois de ces cadrans solaires datant 
d'une ép.-ique antérieure au voyant de Chiis- 
tephe Colomb. 

L'un d'eu: se trouve dans le musée Ferdi- 
nand, A Innsbruck, et semble avoir été cor»- 
t: u":: a N urcmbcTg. 

II f rie la date de i.pi. et les caractères 
inuicjUaui k . heures ont la torma ancienne que 
l'on donnait :.u\ cbiftra à cette époque. Le 
fond de ta bouaaote porte une liane ajraa*éa pas» 
sant par son centre, :»e terminant par une 
lourche et tra.ée évidemment par le construc- 
teur, car elle est absolument semblable, comme 
gravure, aux traite qui donnent tel heurts. 
Cette   ligne   indique    la    position    que    devait 
occuper l'aiguille aimante« quand le cadran 
itail orienté astronomiquemcni. Klle lait avec 
la li#ne Nord-Sud du cadran un angle d'envi- 
ron 11* vers rOrieat, \ jle-ur de la déclinaison à 
cette époque. Cet élément ayant chan^j au 
cours des Ages, les propriétaires de l'ir.stru- 
ment ont Indiqué tec râleurs secccunKS p-rde 
nouvelles flèche« tracées plus légèremei t: oa 
voit ainsi qu-- I« déclinais tn a pa^sé »uccessi- j 
v.a*en*. de l'Est a- l'Ouest. li saoïble donc que i 

la déclinaison était connue avant le commen- 
cement du xv* siècle; mais où a-t-elle été décou- 
verte, et quel est l'auteur de la première obser- 
vation? C'est ce qui res'te à déterminer. 

L'AUTOMOBILISME 
BANS LES RÉGIONS ARCTIQUES 

M. Mylius-Lrichsen, le chef de l'expédition 
danoise qui vient de partir pour le Groenland, 
se propose de tenter la traversée de l'Inlandsis 
en employant une automobile spéciale. 

M. Arctowafcl propose le même moyen pour 
voyager sur le plateau du continent austral et 
atteindre ainsi le pôle Sud. 

Il est clair que les véhicules employés ne sau- 
raient ressembler absolument à ceux que nous 
voyons circuler sur nos routes. 

Peut-étra emprunt«a-t-oa quelque chose û 
rinvenlio'i de M. Hurch.dc Minneapolis, qui a 
fait une automobile destinée spécialement a 
courir sur la ylacc. Son objectif n'est pas. il 
est  vrai, de fournir un nouveau moyen aux 

explorateurs des régions arctiques,  mais  tout 
simplement de faciliter les communications sur 
i.-; fleuves gtacés de l'Alaska. 

Pane cette msfhiini Usr^uci sun; remplacée:» 

par des vis sans fin, dont l'arête extérieure ayant 
la forme de fers de patins, est conçue pour 
mordre dans la glace. Le véhicule est monté 
sur quatre vis pareilles et porte un peu à l'avant 
et à l'arriére des demi-disques qui tracent leur 
chemin dans la glace et sont destinés à gou- 
verner l'appareil. D'ailleurs les vis de chaque 
côté sont indépendantes et on peut faire tourner 
celles de droite dans un sens et celles de gauche 
en sens contraire si on le désire; elles peuvent 
donc servir à gouverner, voire même à faire 
tourner le véhicule sur lui-même. 

II y a deux moteurs à vapeur, un pour chaque 
paire d'hélices; ils ont ensemble une force de 
4s chevaux, et ils ont donné i l'appareil une 
vitesse de 28 kilomètres à l'heure. On a pu 
franchir sans difficulté des amas de neige et 
ds gteve. Pour obtenir plus sûrement un résul- 
tat, on &e propose de donner aux hénces un 
fcrand diamètre, 2 metres environ. Dans le mo- 
dèle d'essai que représente la gravure ci-juinte, 
elles sont loin d'avoir ces dimensions. 

Toute la voiture est parfaitement étanche, 
pour qu'elle puisse flotter au cas ou la glace se 
romprait sous son poids ou sous l'action de ses 
vis de progression. L'inventeur ajoute qu'en 
pareil cas les vis deviendront des hélices pro- 
pulsives et que rien ne sera plus facile que de 
continuer la route. Cela est peut-être un peu 
trop parfait pour donner de beaux résultats. 

Knfin, pour éviter ta gelée de l'eau dans les 
chaudières, M. Burch se propose d'employer 
l'alcool qui es: d*: vaporisation facile, mais il 
ajoutera des condenseurs pour en recueillir les 
vapeurs; on a plus d'une fois essayé ies liquides 
volatils dans, les apparaU ésaporaioires, elees. 

essais n'ont pas étêcourpnnésdesuccés; souhar-* j 
tuns à l'inventeur américain d'être pins heureux. 

Rappelons en terminant qu'il y a adelques 
mois un Français proposait ce système a'hélices 
pour la propulsion des automobiles sur les 
routes. Celles-ci sont, malheureusement, plus 
susceptibles que la glace qui est éphémère, et • 
nous croyons que ceux qui ont charge de l'en- 
tretien de nos grands chemins n'accepteraient 
pas avec enthousiasme ces charrues^surTii 
chaussées- 

Surs., 

Couscoussou. — Tous les déte 
possède ont été donnés dans la nôV 
lion ; on ne saurait rien y ajouter. Lee  
sou cuit peut s'ajouter à nombre da tnets et se 
préparer d'une foule de manif-res. comme le riz 
- uit, par exemple, Les moulins auxquels il it At-- 
rait atiUMoii. iMi fonte éioa Ilce. »o vendent ojus 
ou munis oher suivant leur» dimensions. il y 
en a depuis '■> franc* environ. Pour l'usage en 
auestion avoir i;iapd  s>om de prendre un mu- 

èle accompagné d'un dibque coupe dn nom« 
breuses divisions. 

Cosatos. 

A DEMANDER ET RETONDRE 
- r 

Le Catalogue général de la librairie et des 
publications périodiques (édition de 1906), de 
l'Imagerie, des Viet de Saints, des Causeries 
du dimanche et des Contemporain!. 1 
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